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Section d’Indre et Loire

Compte rendu du CDAS du 22 novembre 2012

I/ Approbation du procès-verbal de la réunion du 25 juin 2012

II/ Activité de la délégation      :  

M. ANDRIEUX présente le bilan de l'activité 2012 de la délégation :

•Rappel du Budget d'Initiative Locale (BIL)   = 33 700 €

Arbre de Noël     :   Achat de 130 chèques cadeaux d'un montant de 30 € (pour les enfants nés en 2000 –  1999 –  
1998)
Le marché sera national en 2013. Toutefois, chaque CDAS aura la maîtrise du montant .

Achat de Jouets pour un montant de 5 954 € . Afin de respecter les règles de marché public, il y 
aura certainement un contrat régional en 2013 (normalement, cela devrait avoir un effet de réduction des prix …
.)

Location de l'espace Malraux : 4 971,25 €

SACEM :377 € : montant calculé en fonction du prix de la salle, du coût du spectacle

Spectacle : 8 346 €

Achats divers : environ 1 200 €

Coût moyen de l'arbre de Noël : 42 € par enfant

Retraités     :     participation au repas annuel pour un montant de 2 000 €

Consultations juridiques     :   à ce jour, 10 consultations ont eu lieu pour un coût de 1 350 € (45 personnes y ont 
participé) - 1 consultation aura lieu en décembre. En 2011, au total , 43 personnes y avaient participé.

Amitiés finances     : 635 € correspondant à l'achat de fleurs et de chocolats + dépenses alimentaires

Diététicienne     :   2 consultations en 2012 pour un coût de 340 € . Toutefois, seulement 2 personnes ont été 
intéressées en octobre. Nombre à revoir pour l'année 2013.

Actions locales     :   Sorties à LA ROCHELLE les 12 mai et 16 juin, au Musée d'Orsay les 13 et 20 octobre.

•Informations et questions diverses   :

En vue de préparer le Conseil National d'Action Sociale (CNAS) du 19 décembre, 2 groupes de travail ont eu 
lieu : 

1.le 19 octobre : Les ministres ont confirmé le maintien du budget actuel . Ils garantissent l'existence et la 
pérennité des délégations  départementales. Toutefois, le nombre d'agents peut être revu. Cela garantit le 
maintien d'un débat des actions au plan local.



Cependant, à compter du 1er janvier 2013, la délégation d'Indre et Loire ne dépendra plus d'Orléans mais de 
Poitiers (la région Centre est ainsi rattachée à la région Poitou-Charentes)

2.le 15 novembre : Réflexion concernant l'accès des retraités à l'action sociale . Il a été décidé :
- d'améliorer la communication à l'égard des retraités et futurs retraités.
- d'améliorer l'accès à la restauration collective
- d'aider les situations d'urgence
A compter du 1er janvier 2013, il n'y aura plus de régie en Indre et Loire : seule la correspondante CHORUS 
régionale sera habilitée à faire le paiement. Qu'en sera-t-il des délais ???

Les prêts     :  
Depuis le 1/01/2011, tous les prêts sont sous condition de ressources.
Au plan national , des prêts sont distribués pour un montant de 20 millions d'euros. Cependant, il n'y a que 14 
millions de recettes. La condition de ressources devrait permettre de montant des prêts octroyés et donc de 
rééquilibrer les choses.

Prêt étudiant : la région Centre a expérimenté ce prêt (6 dossiers sur les 20 de la région ont été déposés en Indre 
et Loire) L'expérience étant positive, le prêt sera généralisé sur l'ensemble du territoire.

Les colonies     :   

Au plan national : 13 200 colons pour 800 séjours
123 départs en Indre et Loire

Journée de prévention contre le SIDA  :  cette journée a normalement lieu le 1 décembre. Toutefois, une 
information  aura  lieu  le  29  novembre  dans  les  restaurants  administratifs  soit  par  l'intermédiaire  de 
documentation soit sur des sets de table.
Il est d'autant plus important de sensibiliser les parents d'enfants scolarisés au collège.

Restauration     :    A ce jour, les douaniers ont 2 lieux pour se restaurer : les restaurants « Poivre rouge » et « le 
relais de Tours nord ». En raison d'une baisse de fréquentation, ce dernier veut mettre fin à la convention . C'est 
pourquoi, au 1/01/2013, le contrat sera résilié.

Vos représentants FO-DGFIP : Pascale CARRE –  Ivan SAUVAGE- 


	Syndicat National « Force Ouvrière »

